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de dix livres Sterling, elles feront pourfuivies et recouvrées par bill, plainte ou

information· devant les Juges de la Cour du, Banc du Roi de la Majefté, et pré-
levées par exécution comme dans les affaires de dettes; et la moitié de toutes telles

amendes et confifcations, excepté celles qui font ci-devant autrement appliquées,
si-tôt après qu'elles feront perçues, fera payée entre les mains du Receveur Gé.

néral pour l'ufage de fa Majefté, pour être employée au foutien du Gouvernement

de cette Province, et il en fera tenu compte à fa Majeflé par la voie des Com-

mniffaires du Tréfor de fa Majefté, en telles manière et forme que fa Majefté or-

donnera, et l'autre moitié à la perfonne qui en aura fait la pourfuite.

XIX. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fuldite, que fi quelque ac-

tion ou pourfuite ef 'intentée ou commencée contre quelque perfonne ou per-
fonnes pour queique chofe faite en conformité de cet Aae, telle aton ou

pourfuite fera commencée dans les fix mois prochains après la chofe faite et

non aprés, et le défendeur ou les défendeurs, dans telle -aaion ou pourfuite,

pourront plaider l'iffue générale et donner cet Aae et la matière fpéciale en

évidence dans tout procès qui aura lieu à cét égard,. et fi enfuite le jugetient

eff rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs, ou fi le demandeur ou

les demandeurs font déboutés ou difcontinuent fon ou leur a&ion ou pourfuite,

après que le défendeur ou les défendeurs auront comparu, alors il fera accordé

à tels défendeur ou défendeurs triple dépens contre tel demandeur ou deman.

deurs, et ils auront le même remède pour iceux que tout défendeur ou défen-

deurs a. ou. ont.dans d'autres cas pour recouvrer les dépens en loi.

C A P. V.

ACT E- qui continue encore, pour un tems limité, un Aae paffé dans la,

quaraite-troifième année du Règne de Sa .Majefté, intitulé,,' Aêle qui
établit des Rgemens concernant les Etrangers et -certazns Sujets de sa

Maje, qui, ayant résidêen. Fiance, viennent dans cette Provice o«
qy resident.o

( 9 me. Avril, :8o6.)

VTU qu'un A&e a été paffé dans la- quarante-troifième année du Règne de Sa
Majellé intitulé, '<Age qui établit des, Règlements concernant les Etraitgers,

<'et certains Sujets de Sa Majeßlé, qui, ayant réfidé en Françe, viennent dans cette,

u< Province oz&y résident," iequel Aéte n'aura de durée que julqu'à la fin de la

préfente Seffion de la Légiflature; Et vu qu'il eft expédient et neceffaire que

le dit A&e foit encore continué Q2ai foit donc fLatué par la Très Excellente Ma.

jefte du Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif et de l'Affem.

blée dc la Provinçe du Bas-Caiada, conftitués et aiemblés cn vertu et fous
l'autorite
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